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gouvernement du Canad ; et il est par le présent.statué par la diutrité, q9e toutes Le o

les personnes associ es pour le fait dë commerce da s le Bas-Canada, transmetiront a nasOnt

protonotaire -de la cour aynt jurisdictioneivile dans chaque district et au registrateur aanme
de chaque comté où elles feront des afaires, une; déclaration par écrit,:signée, parles une aéaa
diversmembres de la die société, lorsqu'is seront tous présents dans la dite provine, j°"¿
lors de la dite déclaration, et si aucuns des dits membres se trouvent absents, alors des asoci6s,

par les membres présents tant en leur propre nom qu'au nom de leurs, coassociés
àalsents en-vertu d'une autorisation spéciale à cet effet, et indiganit les noms, surnoms,
qualité et rééidence de toute et chaque associé comme susdit, e les nom, titre ou
ràson sous 1iels'ils conduisent ou entendenit conduire les affaires,et établissnt aussi
lé' ftmps dèuis lequel la société existe, et déclarant que les personnes y dénommées
sont les seuls membres de la société,; et la dite déclaration sera filée. ns les oixante a te

jours áa iè,a passation de cet acte, si la societé aété formée on est formée avant l'époque devart io

àlaqelle cet acte prendra force et effet, ei sous soixante jours après la:formation de la dite r

sociét , sì felle société est formée après l'époque à laquelle le dit acte prendra force

et efet: et il sera donné de la même manière une semblable d éclaration toutes et Et au9quand

i4iië fois qu'il y aura quelque cihangement ou modiilcaion dans le personnel de la que'ch=ge-

dité société, ou dans le nom, titre ou raison sous lesquels la société entendra conduire m

sš affaires ; et tout et chaque iembre de toute société qui ne se con]formera pas aux

dispoitions de ceite section, sera passible d'une amende de cinquante louis, qui sera Pénalté.
recôUVrée devant'toute cour ayant jurisdiction en matières civiles jusqu'au montant de coment la

là dité pénalité, par, tonte personne qui poursuivra tant en son nom q'au nom de Sa
|ajesté; et moitié de la dite pénalité appartiendra à la couronne pour les besoins de

la province, et' l'autre moitié à la partie poursivante, à moms que la poursuite ne
Èoit üitentée, (ainsi q'elle pourra l'être,) au nom de la couronne seulement, auquel
càs toute la pénalité appartiendra à Sa Majesté pour les besoins susdits.

IL. Et qu'il soit statué, que les dits protonotàire.et registrateur entreront toute felle Leprotono.

déclaxatoiü commé ssdite, dans ui registre qu'ils tiendront à cet effe t, Tequel sera en eweIm-

tout temps, durant les heures de travail de leur bureau, ouvert à l'inspection pu1lique ration.

et produit gratuitement; et les dits prototonotaire et registrateur auront droit de Eonir

r-ëcouvré, de la personne qui leur délivrera telIe déclaration, chacun la somme de
deux c-ielins six déniers pour l'enregistrement d'icelle, si elle ne contient pas plus de
detx cents mots, et la slme de six deniers en sus pour chaque cent mots en sus; et

éùt§~~~L protono-om. e

telle déclaration sera conforme à la formule donnée dans la cédule annexée à cet acte
ou conçue en termes équivalents.

III. Et qu'il soit statué, qu'aucune personne qui aura signé l.a dite déclaration, ne Ets l6ga=

pourra en contester le contenu à l'encontre d'aucune partie quelconque ; et toute per- d
sonne qui l'aura signée et qui sera vraiment un des membres de la société mentionnée tion.

en icelle lors de la dite déclaration, ne pourra pas non-plus faire telle contestation à
l'encontre d'aucune partie qui ne sera pas membre de la dite société; et aucun signa-
taire ou associé ne sera considéré comme n'étant plus associé qu'après qu'une nouvelle
déclaration constatant ce changement dans la société, aura été faite et déposée comme
susdit.par lui-ou ses associés ou l'un d'eux; mais rien de equi est contenu dans cet
ceaua ffede libérer d'aucue responsabilité tout membre dé lasociété qui n'aura
as étéinetionéiié a déclaration; et telle personne pourra, nonobstant télle omis-

r prive nointementavec lesassociés mentionnés dans la déclaration, ou

ceux-ci pourro'nt t ousivis'seuls; et si jugement est rendu contre eux, tous autres
associé
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